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Lomanus.

' Chronique Jitancisraitw
A TRAVERS LE MONDE

|a logique des tyrans. — Sur les instances du consul 
français à Beyrouth, la Sacrée Congrégation de la Propa­
gande a confié la mission de Syrie, autrefois dirigée par 
les Capucins italiens, aux Capucins français de la Pro­

vince de Lyon, détruite comme toutes les autres par Tibère Combes. 
Le Ministre des affaires étrangères, M. Delcassé, de son côté, a fait 
envoyer à un jeune religieux de cette mission it Kreye en Syrie, une 
médaille de bronze en récompense de ses travaux à l’Observatoire 
météorologique.

Quant à nous, écrit l'Oriente serajico, en rapportant ces faits, nous 
offrons une médaille d’or à celui de nos lecteurs qui trouvera dans 
toute l’histoire un exemple plus lumineux de la logique jacobine. 
D’une main, ils ferment la porte des couvents, de l’autre, ils dispen­
sent des décorations en souhaitant .. . bon voyage !

Le B' Christophe de Cahors. — Nos lecteurs savent déjà 
que la cause du B" Christophe de Cahors, Frère-Mineur, a été in­
troduite à Rome, dans le but d’obtenir la confirmation de son culte 
immémorial. Mgr de Cahors a nommé une commission chargée d’é­
tudier le procès dï notre Bienheureux. Les membres de cette com­
mission, après plusieurs discussions et l’audition de dix témoins, vien­
nent de déclarer par des arguments décisifs que le culte immémorial 
rendu au B" Christophe a été reconnu et célébré par Fr Ferdinand 
de Besse, secrétaire de saint Bonaventure et préconisé par saint An­
tonin, qu’il s’est heureusement continué jusqu’à nos jours sans inter­
ruption dans l’Ordre de saint François, et qu’il mérite que le Saint- 
Siège l’approuve et le ratifie par un acte officiel de son autorité 
souveraine. Le procès est donc terminé, il va être transmis à la 
Sacrée Congrégation des Rites, qui doit l’approuver. Il ne reste plus 
qu’à prier, pour obtenir la prompte réalisation de nos vœux.

CANADA
Montréal. — Au couvent. Conformément aux Constitutions de 
fiüK l’Ordre qui prescrivent un service pour le Souverain Pontife 
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